
Synthèse de la dernière rencontre des 
membres de la Plateforme NIGER 
 

Le contexte géopolitique du Niger 

Le contexte géopolitique du Niger 
Le Niger est un vaste pays : 1,2 millions de km2. Il regroupe 14,5 millions d’habi-

tants. C’est le pays le plus pauvre du monde. 

Il est constitué de deux zones : au sud le climat sahélien, au nord le climat déserti-

que du Sahara. Le Niger est le plus souvent connu par les touristes pour le nord du 

pays et les Touareg. Il est également visité pour son parc naturel sur la frontière du 

Burkina et du Bénin : le parc du W. 

L’histoire du Niger est très riche. Le Sahara au cours des siècles a toujours été une 

zone de passage, de circulation des marchandises, des hommes et des idées. Avant 

la colonisation française qui est intervenue à la fin du XIX° siècle, le Niger a fait 

partie de plusieurs grands royaumes (royaume du Bornou par exemple). La coloni-

sation a pris fin en 1960. Le Niger est devenu une république indépendante. Mais 

des liens spécifiques avec la France sont toujours présents aujourd’hui, notamment 

via les accords militaires, le franc CFA (taux de change fixe avec la monnaie fran-

çaise, donc l’euro aujourd’hui), la francophonie. De plus des accords commerciaux 

relient le Niger à l’UE, avec les autres pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique). 

Le Niger a connu plusieurs coups d’Etat. La démocratie est en place depuis 1999. 

Le président Mamadou Tandja a été élu en 1999, réélu en 2004. Son mandat se ter-

mine en 2009. 

80% de la population du Niger vit de l’agriculture. La présence de mines d’uranium 

au nord du pays lui confère une place géopolitique particulière. La France est pré-

sente sur le site d’extraction d’Arlit depuis 1958 (aujourd’hui l’entreprise Areva). 

D’autres sites se sont ouverts, la prospection des matières premières continue 

(uranium, pétrole…), d’autres entreprises étrangères sont venues (Chine, Cana-

da…). Beaucoup dénoncent la responsabilité sociale d’AREVA : refus de reconnaî-

tre les maladies professionnelles, pollution des nappes phréatiques, absence de 

contrôle de la radioactivité dans l’environnement…  

Le nord Niger connaît actuellement une rébellion. Il s’y mêlent des problèmes poli-

tiques, nationalistes, économiques. Le gouvernement nigérien tente de gérer cette 

crise, ce qui n’est pas facile dans un pays où la pauvreté est générale.  

 

Elaboration d’un travail de groupe 

Le groupe a émis la volonté de réfléchir ensemble sur la question de l’uranium et de 

la responsabilité sociale d’Areva et de l’impact sur les populations : maladies pro-

fessionnelles, pollution de l’eau, exode des jeunes, et de travailler à l’élaboration 

d’un document (à diffuser éventuellement dans la prochaine lettre). 

 
Le compte-rendu complet de cette rencontre est disponible auprès d’Horizons Soli-

daires 

 

Julie VILLAIN 

Chargée de mission Horizons Solidaires 

ÉDITO  
 
 
 
 
 
 
 

Chers amis, 

 

 

Vous allez participer aux travaux 

de la plate-forme Niger, la der-

nière créée par notre association, 

en réponse à une demande dyna-

mique de certains d’entre vous. 

 

Le Niger a longtemps été un pays 

un peu orphelin dans le domaine 

de la solidarité internationale et 

nous pouvons espérer qu’à partir 

de votre expérience, d’autres ac-

teurs viendront vous rejoindre. 

Cette Plateforme va donc être à la 

fois l’occasion d’échanges et de 

compte-rendus d’expériences, 

mais elle doit permettre aussi 

« d’apprendre le Niger ». Nous 

comptons donc beaucoup sur vous 

pour : 

• découvrir et nous suggérer des 

personnes ressources qui per-

mettraient à chacun d’appro-

fondir ses connaissances, 

• rédiger des contributions écri-

tes, que nous publierons pour 

inciter d’autres acteurs bas- 

normands à s’intéresser au  

Niger 

 

 

Jean Deshayes 

Secrétaire d’Horizons Solidaires 
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Centre de Ressources pour la Coopération Décentralisée et la Solidarité Internationale en Basse-Normandie  - Plateforme  MALI 



LA COOPERATION FRANCO-NIGERIENNE        
coopération décentralisée franco-nigérienne 

Les lois de décentralisation en France 

   

          Les pages thématiques                          

 

            

Le 26 avril dernier, M. Pierre Pougnaud, Conseiller 

Technique de la Délégation à l’Action  Extérieure 

des Collectivités Locales du MAE nous informait de 

l’évolution de la coopération décentralisée et de ses 

dynamiques contextuelles au Nord comme au Sud. 

La matinée consacrée à ce sujet passe trop vite, 

mais une fois encore elle permet  aux uns et aux au-

tres, responsables d’associations de solidarité inter-

nationale ou élus locaux, de mesurer le chemin par-

couru et d’entrevoir ce qui est encore à faire. 

 

Les lois de décentralisation de 1982 et celle du 6 

février 1992, relative à l’administration territoriale, 

ont permis aux collectivités territoriales d’acquérir 

une autonomie en matière de coopération décentra-

lisée. Elles ont été plus récemment confortées, sécu-

risées par les aménagements du Code général des 

collectivités territoriales (C.G.C.T) : la loi Oudin-

Santini de 2005 sur l’eau et l’assainissement et la 

loi Thiollère de février 2007,autorisant les actions 

de solidarité internationale et dispensant la preuve a 

priori de l’intérêt local direct. 

 

Les jumelages ont été les premiers initiateurs de la 

coopération décentralisée. Ils ont été fondés par une 

volonté de compréhension et d’amitiés entre les 

peuples. A partir des années soixante dix, des ac-

tions de solidarité commencent à se mettre en place 

à travers le jumelage. La coopération décentralisée 

repose sur des conventions entre des collectivités 

françaises et des partenaires étrangers clairement 

identifiés. Elle comprend l’ensemble des actions de 

coopération internationale entre ses parties.  

Les collectivités ont la possibilité d’intervenir libre-

ment dans ce domaine dans la limite de leurs com-

pétences et des engagements internationaux de la 

France. 

 

Fondée sur des conventions de coopération décen-

tralisée les collectivités françaises coopèrent aujour-

d’hui dans 115 pays. Ce phénomène touche toutes 

les régions, la grande majorité des départements, 

des intercommunalités et des communes grandes et 

moyennes. On compte à ce jour près de 6 000 liens 

entre collectivités françaises et collectivités étrangè-

res. 

 

 

Le Niger a hérité de l’ancienne métropole un sys-

tème administratif très centralisé, accordant une 

place très faible à la participation des populations 

à la gestion des affaires locales. Mais depuis son 

accession à l’indépendance, le Niger a connu plu-

sieurs réformes fondamentales de l’administration 

territoriale. 

 

Une commission spéciale chargée de réfléchir sur 

le redécoupage administratif de la République du 

Niger a été mise en place en 1995. Le Niger comp-

tait seulement 21 communes constituées adminis-

trativement et gérées par un « administrateur délé-

gué » nommés par l’Etat. Le reste du territoire 

était directement dirigé par l’Etat Central par le 

biais des préfets. Cette situation générait de nom-

breux dysfonctionnements  (méconnaissance du 

territoire, nomination politique, changement in-

tempestif des administrateurs, absence de stratégie 

de développement local, malversations). La com-

mission a donc retenu des critères déterminés en 

fonction des zones pastorales ou agricoles pour 

impulser le redécoupage.  Il visait à réduire les 

dysfonctionnement en rapprochant l’administra-

tion des administrés, réduisant la surcharge des 

structures, responsabilisant les populations dans la 

gestion de leurs affaires locales, tout en prenant en 

compte les réalités socio-écologiques et histori-

ques du pays. 

 

Le gouvernement nigérien dirigé par le président 

M.Tandja a décidé d’entamer un processus de dé-

centralisation.  La loi 2002 11 juin 2002, a finale-

ment divisé le territoire national en 8 régions, 36 

départements et 265 communes, dont 52 urbaines 

et 213 rurales. Pour la première fois dans l’histoire 

du Niger, des élections municipales ont eu lieu le 

24 Juillet 2004. 

 

 
 

- les gérer par des organes élus à la base que sont 
le Président du Conseil Régional et le Conseil Ré-

gional, le Président du Conseil Départemental et le 

Conseil départemental, le Maire et le Conseil Mu-

nicipal. 

  

La décentralisation au Niger 



            Les pages thématiques  

La coopération décentralisée Franco-Nigérienne 

Au Niger, la coopération décentralisée intervient dans plusieurs domaines 

Ainsi, elle appuie les services urbains en matière d’hygiène et d’assainissement, d’ordures ménagères, d’eau, de bibliothèque mu-

nicipale et de renforcement de la capacité des services municipaux à mieux assumer leurs missions. 

Elle soutient la décentralisation à travers le renforcement des capacités d’action institutionnelle de la mairie, l’accompagnement 

dans une vision intercommunale du processus de  décentralisation. Elle oriente aussi son appui vers le développement local et 

l’amélioration des conditions de vie des populations en soutenant les initiatives économiques des jeunes, les micro-crédits, les ini-

tiatives des associations des quartiers et les infrastructures marchandes. 

Au volet de l’éducation et de l’alphabétisation, elle appuie les échanges de correspondances scolaires, les infrastructures scolai-

res, les dotations en équipement et fournitures scolaires, les échanges administratifs et pédagogiques ainsi que l’accueil d’étudiants 

en formation. 

Dans le domaine de la santé humaine et animale, elle finance la coopération médicale entre hôpitaux, les missions médicalisées, 

la formation des agents de santé, l’équipement en matériel et médicaments des centres de santé, les cases de santé, les hôpitaux et 

services vétérinaires. 

La coopération décentralisée s’intéresse à la gestion des ressources naturelles et du cadre de vie en appuyant les actions de lutte 

contre l’érosion, de maîtrise du ruissellement, de l’hygiène et de l’assainissement. 

 Elle appuie l’hydraulique et l’amélioration de la sécurité alimentaire à travers l’alimentation en eau potable, l’irrigation et 

le maraîchage. 

Elle soutient également les échanges entre les habitants des communes nigériennes et françaises, la culture et la jeunesse. 

Aujourd’hui en Basse-Normandie, aucune coopération décentralisée n’a encore été engagée avec une collectivité nigérienne. 

Source : http://www.france-niger.com/accueil 

 

 

LA COOPERATION FRANCO-NIGERIENNE        
coopération décentralisée franco-nigérienne 



 

 

 

 

 

   

           
 

Les acteurs bas normands qui mènent des actions de coopération au Niger  



 

ASSOFEDD TEMIDILT (Association Fa-
mille  Environnement Développement 
Durable  Temidilt) 
 

Caen , association loi 1901 

appui au développement économique, collecte de fonds, 

envoi d’urgence, formation 

Zone géographique Oufen, Tin Telloust, Agadez 

Partenaires : Nord Niger santé, assofed temidilt La Fres-

nais, assofed temidilt Niger 

ASSOCIATION FREDIE LA VIE AU NIGER 
 

Donnay, association Loi 1901  

Type d’activités : Enseignement, formation, Parrainage, 

Education au développement, Action médicale, Récolte 

de Fonds et Sensibilisation en France 

Zone géographique : région de Tillaberi, Agadez, Aïr 

(vallée de Tidène) 

ATSN - ACTION TOUAREG SOLIDARITE 
NORMANDE 
 ETREHAM, association loi 1901 

Type d’activités : Aider à la scolarisation des enfants de la 

commune de Tabelot (Niger), et plus particulièrement les 

enfants des Monts Bazzane. Soutenir la scolarisation par 

des apports financiers pour l'achat, sur place, de matériel 

scolaire. change épistolaire entre les écoles du regroupe-

ment scolaire d'Etreham-Maisons et les écoles des Monts 

Bazzane. 

Eau Vive Basse Normandie 
Ifs, association loi 1901 

Zone géographique : Kornaka 

Appui aux initiatives locales ayant pour objectif 

de renforcer le développement économique et so-

cial par l’accès à l’eau, à la santé, à l’éducation et 

à la formation. Sensibilisation en Basse-

Normandie aux problèmes, enjeux et cultures des 

pays les moins avancés ;  

Partenaires : Eau Vive France et NIger 

IFS SOLIDARITE SAHEL 
Ifs, association Loi 1901 

Zone géographique : Kornaka 

Partenaires: Eau Vive France 

Appui au développement des communautés rurales,  

à travers un partenariat financier pour des projets réflé-

chis,  

étudiés, établis par des villageois qui assurent la mise en 

place  

de la réalisation, le suivi  

et la pérennité de ces projets. Tous ces projets sont pré-

sentés par l'ONG nationale Eau Vive. 

SPF 14, 50, 61 - SECOURS POPULAIRE 
FRANCAIS FEDERATION DU CALVADOS, 
MANCHE, ORNE 
Caen, association Loi 1901 reconnue d'utilité publique 

Type d’activités : Forage 

Zone géographique : Niger, 14 villages au Nord d’Aga-

dez 

Ce projet a été élaboré par la Fédération 78, en étroite 

collaboration avec l’association locale HED Tamat. Les 

SPF 78,76,50,14,61,27 sont partenaires sur ce projet. 

SADUWA 
Caen, association loi 1901 

Appui au développement du village de Birni N’Lo-

koyo. En 2007, le projet concernait le secteur de la 

santé. 

Partenaires : association nigérienne ASED 

Solidarité Louvigny avec le Sahel 
Louvigny, association loi 1901 

Zone géographique : Kornaka 

Partenaires: Eau Vive France 

Appui au développement des communautés rurales ré-

alisé à travers un partenariat financier pour des projets 

réfléchis, étudiés, établis par des villageois qui assurent 

la mise en place de la réalisation, le suivi et la pérennité 

de ces projets. Tous ces projets sont présentés par 

l'ONG nationale Eau Vive. 

LES JARDINS DE BOURA 
Anctoville sur Boscq, association loi 1901 

Zone géographique : Village de Boura 

Appui aux initiatives de développement du village de 

Boura : accès à l'eau, l'énergie, jardin collectif.  

Partenaires : Les jardins du Niger, le Puy en Velay, 

ONG genre et développement rural, Niamey 

 
Les acteurs bas normands qui mènent des actions de coopération au Niger  



 

La 3ème Conférence annuelle de l’Observatoire de la Coopéra-

tion Décentralisée UE-ALC se tiendra du 26 au 28 mai 2008, à 
Barcelone. 

 

Le Salon des Solidarités se tiendra du 6 au 8 juin 2008, à Paris. 
 

Les gouvernements locaux ont un rôle clé dans la prévention et la 

résolution des conflits, la consolidation de la paix et la reconstruc-

tion après les conflits. La ville de La Haye accueillera la Première 

Conférence Mondiale sur la Diplomatie des Villes du 11 au 13 

juin 2008. 
 

Foire Africaine édition 2008 : 

Du lundi 26 au jeudi 29 mai : Interventions de la compagnie 
WAMDE dans les groupes scolaires de Quetigny ; exemples d’ate-

liers proposés aux scolaires : danse, chant, musique, tissage, batik... 

Vendredi 30 mai : salle MENDES FRANCE à 20H30 : concert / 
spectacle de WANDE 

 Samedi 31 mai et dimanche 1er juin, de 10H00 à 20H00 en conti-
nu : MARCHE ARTISANAL AFRICAIN 

 
Afin d'accueillir les élu(-e)s issu(-e)s des derniers scrutins locaux et 

leurs équipes en charge de la coopération décentralisée, Cités Unies 

France  a le plaisir de vous faire part de l'organisation d'une nouvelle 

Journée de la coopération décentralisée intitulée : 

 

« Nouvelle mandature, nouveaux regards sur la coopération 

décentralisée ? », une rencontre organisée le jeudi 5 juin 2008, 

au siège de Cités Unies France,  9 rue Christiani - 75018 Paris, 

de 9h30 à 16h30.  

 

Créée en 1975, Cités Unies France fédère les collectivités territo-

riales françaises engagées dans la coopération internationale. A 

travers 21 groupes pays et 4 groupes thématiques, Cités Unies 

France anime un réseau d’environ 3000 collectivités territoriales 

engagées dans la coopération décentralisée. 

 

Le groupe pays Niger de CUF a été mis en place en 1992, son pré-

sident est Monsieur André Bussery, Juvisy. Une vingtaine de col-

lectivités participent à ce Groupe pays. 

 

Présentation sur la page web suivante  : 

ht tp: //www.cites-unies-france.org/html/regions/afrique/

niger_index.html   
 

Contacts :  

Astrid Frey, chef de projets au pôle Afrique de CUF, 

9 rue Christiani 75018 PARIS 

tél : 01 53 41 81 96 

mèl : a.frey@cites-unies-france.org  

 

  

Afin d'accompagner le processus démocratique de la décentrali-

sation au Niger, pour renforcer la coopération décentralisée fran-

conigérienne, les collectivités engagées en coopération décentrali-

sée avec le Niger se sont regroupées depuis 2003 au sein du pro-

gramme ANYA, dans  la mise en place d'actions concertées 

rayonnant sur l'ensemble du territoire nigérien. » 
 

Constituant un réseau unique de collectivités en lien de coopéra-

tion, l’objectif est de mutualiser une partie des moyens humains, 

financiers et techniques dans l'objectif d'être plus efficaces au ser-

vice des populations. 

 

Le site d’ANYA met à disposition un nombre important d’infor-

mations sur l’organisation du territoire au Niger et sur la coopéra-

tion franco-nigérienne. 

Cet annuaire est un outil au service de la coopération décentralisée 

destiné à la fois aux collectivités territoriales  

 

http://www.france-niger.com 

 

Contacts en France: 

 

Communauté de communes Faucigny Glières, chef de file du dis-

positif ANYA 

56 plce de l’hôtel de ville 

74130 BONNEVILLE 

 

Chargée de mission: 

Emilie Robert 

0450975557 

E.robert@ccg.fr 

 

 
 

 

   

     Actualités 

Brèves 

� Horizons Solidaires a ouvert sur le site internet www.
horizons-solidaires.org la page Plate-Forme Niger au lien 

suivant : http://www.horizons-solidaires.org/pages/
presentation_plateformes_nigerhtm 

Il appartient aux membres de la Plate-Forme Niger de faire 

vivre cette page. Ils sont invités à transmettre toutes les in-

formations concernant leur actualités et tous évènements 

sur lesquels ils souhaitent communiquer. 

 

� Horizons Solidaires dispose maintenant d’une Boite à 

Outils Plate-Forme Niger.  

Les membres de la Plate-forme Niger peuvent contribuer à 

l’alimenter en transmettant toute documentation, compte-

rendu de réunion, textes législatifs et réglementaires, arti-

cles de presse, rapports de mission et toute autre informa-

tion pertinente sur la thématique de l’appui au développe-

ment du Niger. Vous êtes invités à participer à son perfec-

tionnement, pour qu’elle puisse être complète sur un maxi-

mum de problématiques et qu’elle répondre aux mieux aux 

attentes des membres de la Plate-Forme.  
 

Cette boîte à outils est à votre disposition. 

Horizons Solidaires 

Cités Unies France – ANYA 


